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À propos de l’Institut du Québec:
L’Institut du Québec est un organisme sans but lucratif qui publie des recherches et des études sur les enjeux socioéconomiques contemporains du 
Québec. Il vise à fournir aux autorités publiques, au secteur privé et à la société civile les outils nécessaires pour prendre des décisions éclairées, et 
ainsi contribuer à bâtir une société plus dynamique et prospère. http://www.institutduquebec.ca

Depuis 2016, l’Indice de l’emploi IDQ permet de suivre chaque mois la vigueur du marché du travail et la qualité des emplois 
au Québec. Il regroupe 12 indicateurs de l’emploi qui permettent d’évaluer l’état et l’évolution du marché du travail, lesquels 
sont accessibles sur une base mensuelle dans l’Enquête sur la population active de Statistique Canada.

À propos de l'Indice: 

Vigueur de l'emploi : en hausse

Qualité de l'emploi : en baisse
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Part de l'emploi 
dans le secteur 

privé

Utilisation de la
main-d'œuvre

Taux                                  
d'activité

• Par rapport à février 2022 (sortie de la vague Omicron), la vigueur de l'emploi est fortement en hausse.
• La hausse des indicateurs de taux d'activité (65 %) en février 2023 et de la part de l'emploi dans le secteur privé (66 %) en février 2023 a 

contribué  à la vigueur de l'emploi.
• De la même manière, la baisse du nombre de chômeurs de longue durée (-3 000) en un an a contribué à la vigueur de l'emploi.
• Le taux d'emploi du principal groupe d'âge ainsi que le taux de chômage sont similaires à ce qui prévalait en février 2022.
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Situation des                                               
travailleurs                                               

temporaires

• Par rapport à février 2022, la qualité de l'emploi est légèrement en baisse.
• Le rythme de croissance de l'emploi bien rémunéré est la principale cause de cette baisse. Ceci s'explique par le fait qu'entre février 2021 et 

février 2022, l'emploi bien rémunéré avait fait un bond tandis que de février 2022 et février 2023 cette catégorie est restée stable.
• À l'inverse, la croissance des salaires quant à elle est en hausse contribuant à la qualité des emplois.


